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VALLÉE DE L'OUR DE OUREN À WALLENDORF PONT

LU 0002003
VALLÉE SUPÉRIEURE DE L'OUR ET AFFLUENTS

DE LIELER À DASBOURG
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Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones soumises à un
plan d'aménagement particulier "nouveau quartier":
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SPEC sap
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Art. 17 / 20 H
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Art. 17 H
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MIX-v DP
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BEP

SPEC ca

servitude "urbanisation - paysage" P

St
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NATURA 2000 Flora-Fauna-Habitat-Schutzgebiet [MDDI, 09.2015]

NATURA 2000 Flora-Fauna-Habitat-Schutzgebiet [MDDI, 09.2015]

NATURA 2000 Vogelschutzgebiet [MDDI, 09.2015]

NATURA 2000 Vogelschutzgebiet [MDDI, 09.2015]

Remarque importante :

* Les zones forestières sont indiquées sur base de l'OBS 2007 actualisée sur base de l'orthophoto 2013 (DOP), dans et sur le pourtour direct des
agglomérations et des extensions à urbaniser. La délimitation des zones forestières à l'écart des zones d'agglomérations est indicative et doit faire, le cas
échéant, l'objet d'un examen sur le terrain.

FOND DE PLAN
Composé sur la base du PCN 2016, de la BD-L-TC 2007 et 2010, de la BD-L-ORTHO 2013 et 2016

PROJET D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL

Source : Liste des SSMN, 2018

définies en 2013 selon la Directive 2007/60/CE

Source : MDDI, version 04.2018
Source : MDDI, version 09.2015

Source : BD-L-TC 2007

Biotopes, habitats ou habitats d'espèces tombant sous le régime de l'article 17et/ou 20

Art. 17 biotope - éléments surfaciques protégés

Art. 17 biotope - éléments ponctuels protégés

Art. 17 biotope - éléments linéaires protégés

Art. 17/20 habitat - habitats espèces protégés

source : habitats - PROCHIROP, COL, efor-ersa 
biotopes - milieux ouverts MDDI 2014, arbres remarquables AEF 2014, biotopes - zones urbanisées ou destinée à être urbanisées CO3, 
efor-ersa, Förder Landschaftsarchitekten 2011 - 2016; contrôle en procédure avec Orthophoto 2017 par CO3

Sources : AGE, mai 2014

Art. 17 habitat - habitats espèces protégés

LU0001002 "Vallée de l'Our de Ouren à Wallendorf Pont"

LU0002013 "Région Kiischpelt" (Zone de protection spéciale, telle que transmis aux services
compétents de la Commission européenne - Direction générale Environnement) - à titre indicatif

LU0002003 "Vallée supérieure de l'Our et affluents de Lieler à Dasbourg"

LU0001006 "Vallées de la Sûre, de la Wiltz, de la Clerve et du Lellgerbaach"

servitude "urbanisation - coulée verte" CV

Nationale Naturschutzgebiete [MDDI, 04.2018]
RFI 05 "Akescht"

Nationale Naturschutzgebiete [MDDI, 04.2018]
RF 13 "Lellingen Freng op Baerel"

Plan d'aménagement général - Localités de Dasbourg-Pont et Rodershausen

Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de l'auteur. Ce plan ne peut
être reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé) sans l'autorisation de l'auteur.
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Approbation du Ministre de l'Intérieur

Approbation du Ministre du Développement durable et des Infrastructures

Tel.: (+352) 26 68 41 29
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U. Truffner

COncept   COnseil   COmmunication
en urbanisme, aménagement du territoire
et environnement

COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

CO3 s.à r.l.
3, bd. de l'Alzette
L-1124 Luxembourg

U. Truffner

A

Modification suite aux réclamations C. Rabe 30.11.2018 A

Administration communale de Parc Hosingen

Plan d'Aménagement Général

15.06.2017

26.10.2017

23.10.2017

Saisine du Conseil Communal*

Ref. n°: 74C/022/2017

PCN 2016 - ORIGINE CADASTRE: DROITS RESERVE A L'ETAT DU GRAND DUCHE DE LUXEMBOURG

BD-L-TC 2007 et 2010 - ORIGINE CADASTRE: DROITS RESERVE A L'ETAT DU GRAND DUCHE DE LUXEMBOURG

OBS 2007 - MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT: DROITS RESERVE A L'ETAT DU GRAND DUCHE DE LUXEMBOURG

* voir plan-n° E-HOS-02 et E-HOS-03 en date du 07.06.2017 élaboré par Dewey Muller
  Partnerschaft mbB et CO3 S.à r.l.
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